
Remplissez le formulaire d’adhésion et joignez toutes les pièces ou
adhérez en ligne sur www.fastt.org (rubrique INTÉRIMAIRE   VIE QUOTIDIENNE   MUTUELLE)

3

Célibataire ou 1 personne 24,00 €

47,97 €

64,28 €

33,15 €

66,30 €

85,32 €

55,30 €

110,62 €

137,37 €

Couple ou 2 personnes

Famille à partir de 3 personnes

Garantie BRONZE Garantie ARGENT Garantie OR

Dès que vous aurez atteint 600 heures sur les 12 derniers mois, 
vous pourrez bénéficier, selon votre situation, du tarif Avantage 600 heures
ou Coup de Pouce (cf. conditions d’adhésion point 8).

Célibataire ou 1 personne 11,37 €

35,34 €

51,65 €

20,52 €

53,67 €

72,69 €

42,67 €

97,99 €

124,74 €

Couple ou 2 personnes

Famille à partir de 3 personnes

Garantie BRONZE Garantie ARGENT Garantie OR

1er cas de figure :

Dès la 1ere heure de mission
 1ère

heure 

2e cas de figure :

A partir de 600 heures d’intérim 
au cours des 12 derniers mois. 

ou +
600 h

Célibataire ou 1 personne 6,63 €

17,46 €

24,98 €

15,78 €

35,79 €

46,02 €

37,93 €

80,11 €

98,07 €

Couple ou 2 personnes

Famille à partir de 3 personnes

Garantie BRONZE Garantie ARGENT Garantie OR

3e cas de figure :

A partir de 600 heures d’intérim 
au cours des 12 derniers mois

et

ressources annuelles inférieures à 11 600 €
Célibataire, veuf ou divorcé sans enfant à charge.

Ressources annuelles inférieures à 17 400 €
Couple y compris vie maritale et pacs, avec ou 
sans enfant, parents isolés avec enfant(s) à charge.

Pour les intérimaires d’Entreprise de Travail Temporaire d’Insertion (ETTI), il suffit d’avoir au moins 600 heures de mission
au cours des 12 derniers mois. Il n’y a pas de conditions de ressources.

Déterminez votre profil Découvrez votre cotisation 1 2

Adressez votre dossier complet à :

SMI - Service Fastt-Mut - 2, rue de Laborde - 75374 Paris Cedex 08

Comment déterminer le montant de votre cotisation ?
1. Munissez-vous de vos derniers bulletins de salaire (ou attestation Assedic fournie par votre agence de travail temporaire).

➪ Totalisez le nombre d’heures de mission que vous avez réalisé sur les 12 derniers mois.

2. Reportez-vous à votre dernier avis d’impôt sur les revenus et celui de votre conjoint ou concubin et enfants à charge. 

➪ Observez le montant cumulé de la ligne “total salaires et assimilés” avant tout abattement, pour vous, votre conjoint
et enfants à charge et ajoutez les autres revenus (pensions, rentes, revenus agricoles, revenus de capitaux mobiliers,...).

+

Avantage 1re heure

Avantage 600 heures

Avantage Coup de Pouce

Besoin d’informations sur Fastt-Mut ?

Besoin d’aide pour remplir le Formulaire d’Adhésion ?

Nos conseillers sont à votre écoute

0 800 005 831
appel gratuit à partir d’un poste fixe

w w w . f a s t t . o r g@
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